
 

 

 

 

 

En 2024, pour simplifier les démarches administratives nous avons supprimé les cotisations. 

Toute contribution sera considérée comme un don. 

En utilisant le bulletin ci-dessous, vous nous 

aiderez à réunir les 17’000 CHF que nous 

envoyons chaque année à la cantine scolaire de 

Mamelona. 

 

Selon le principe que les petits ruisseaux font les 

grandes rivières, toutes les contributions, aussi 

minimes soient-elles, nous sont précieuses. 

 

Notre association étant reconnue d’utilité 

publique, vous recevrez pour chaque période 

fiscale une attestation de don déductible des 

impôts. 

 

Un grand merci pour votre soutien ! 

 


